
Au sommaire de ce bulletin
-Les travaux achevés ou en cours

-L'état d'avancement des différents dossiers suite 
aux décisions du conseil municipal
► -Validation de la phase esquisse du plan de 
circulation 
► -Suivi du projet touristique autour de la route des 
villes d'eaux, week-end des « Accros du peignoir »
► -Extension à venir du restaurant scolaire

-Compte-rendu des événements marquants de 
l'année 
►-Bilan activités saisonnières 
►-Bilan Festivités 14 Juillet, 15 Août, 

En lien avec la communauté de communes

►Information : Eau et assainissement, 
►Convention de partenariat Commune/ComCom )
► L'Espace de Vie Social devient Centre social

Vie associative 
► -Nouvelles associations
►-Don du sang
►-Artistes vicois  

Brèves
► -Accueil de réfugiés de Syrie
► -Des vicois mis à l'honneur
►-Etat civil 

A vos agendas

Le bulletin municipal dont nous vous proposons la lecture s'inscrit dans 
une période pré-électorale. Si aucune disposition juridique n'empêche les
collectivités d'assurer l'information de leurs administrés sur la vie de la
commune durant cette période, par souci de neutralité, ce bulletin sera
strictement informatif et ne comportera pas d'éditorial. 
Il concernera donc:                           
-Les travaux achevés ou en cours                                                                       
-L'état d'avancement des différents dossiers suite aux décisions du conseil
municipal
-La Communauté de communes (Information : L'Eau et assainissement,
Convention de partenariat Commune/comcom)
-Le compte-rendu des événements marquants de l'année  (Bilan des activités
saisonnières et des festivités).

             Pour information et dans la mesure où ce bulletin est le dernier de
      l'année 2019, la cérémonie des Voeux de la municipalité de Vic sur Cère se
tiendra à la salle polyvalente le Samedi 11 Janvier 2020 à 19h, vous y êtes tous conviés.
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Les travaux achevés ou en cours

Salle polyvalente, Maison du temps libre et Piscine : des travaux urgents, devenus
indispensables et qui vont permettre des économies de fonctionnement

Les salles polyvalente et du temps libre sont en service depuis mai. 

Tout en étant devenues plus modernes,
elles sont plus économes en énergie. 

Toute l’isolation, les faux-plafonds, les
fenêtres ont été remplacés. 

Le toit de 1100 m² a été complètement refait avec des plaques aluminium grises. 
Après la mise en place du réseau chaleur bois dans ces salles,
à la piscine et au gymnase l’ensemble des pompes et réglages
est installé dans l’ancienne chaufferie du gymnase. 

Piscine : 

En raison de l'état critique de cet équipement qui risquait de nous imposer
sa fermeture et pour des motifs écologiques (rejet de l'eau chlorée en
milieu naturel), le programme de travaux  a pour objet  la remise en état
des bassins, la réduction des coûts de fonctionnement  et la mise aux
normes du traitement de l'eau.     Il se décompose en 2 phases :

Une première phase avant l'ouverture de la saison : La phase de réfection
des bassins s'est terminée fin mai. Grâce à l'engagement des entreprises et
des services techniques municipaux nous avons pu ouvrir la piscine le 1er juin. Nous tenons à leur exprimer nos 
remerciements.

Une deuxième phase qui  a commencé cet automne : La seconde phase consiste en la création d'un bac tampon 
et d'un bac d'écrêtage.
Le bac tampon permet de récupérer les eaux de débordement (60 litres par nageur en moyenne) pour les réinjecter 
après traitement dans les bassins.
Le bac d'écrêtage recevra les eaux de nettoyage des filtres et des pédiluves en vue de leur déchloration et  d'un 
rejet « lissé » dans le réseau public des eaux usées .
Nous avons décidé de compléter ce programme avec la pose d'un liner dans la pataugeoire, l'installation de bâches
thermiques sur les bassins et d'un dispositif de mise à l'eau pour personne à mobilité réduite.

Ces travaux trouveront leur plein effet dès la saison prochaine.
Plan de financement :

emplois Montanr HT ressources Montant HT

Travaux 594 602,00 € Subvention Département 50 000,00 €

Études 63 163,00 € Subvention Région 53 000,00 €

Autres 15 396,00 € Subvention Etat 220 161,00 €

Emprunt * 350 000,00 €

COUT TOTAL 673 161,00 € 673 161,00 €



Emprunt * : Les travaux portant sur la transition énergétique nous ont permis d'obtenir un emprunt spécifique 
auprès de la banque des territoires au taux de 1,5% sur 30 ans.

Voici les éléments des différents marchés de travaux attribués ce jour.

Délibération du Conseil Municipal du 10 décembre 2018 

lots Entreprises attributaires Montants  Hors Taxes

Lot n° 2 : traitement de l'eau 
plomberie

SCOP HYDRO 213 071,20 €

Lotn°3 étanchéité des bassins, des 
pédiluves, du bac tampon

DEPAN PISCINES 91 787,07 €

Lot n°6 électricité JSE ELECTRICITE 7 000,00 €

Délibération du Conseil Municipal du 14 janvier 2019 

lots Entreprises attributaires Montants  Hors Taxes

Lot n°1 gros œuvre (bassins) BOUSQUET 101 604,40 €

Lot n°5 serrurerie PRIVAT 10 666,00 €

Délibération du Conseil Municipal du 11 juin 2019 :avenant au marché 

lot entreprise Montant initial Objet de l'avenant Montant de l'avenant

1 BOUSQUET 101 604,40 € Travaux modificatifs 4 419,30 €

Délibération du 18 juillet 2019 : avenant au marché

lot entreprise Montant initial Objet de l'avenant Montant de
l'avenant

3 DEPAN 
PISCINE

90 148,33 € Travaux modificatifs 
dont fourniture et pose 
d'un liner dans la 
pataugeoire

14 588,53 €

Délibération du 18 juillet 2019 
création d'un bac tampon et d'un bac d'écrêtage

lots Entreprises attributaires Montants  Hors Taxes

unique BOUSQUET 116 649,50 €

Toutes les délibérations ont été votées à l'unanimité des membres présents.

Travaux divers

Quelques travaux réalisés depuis le dernier bulletin de janvier :

En haut de la rue Pierre de Cols une tête de mur en pierre, après avoir été
défoncée  à  plusieurs  endroits  par  un  ou  des  véhicules,  a  été  reprise
complètement par le maçon Alain Auzolle car il y avait un risque de chute de
pierres dans la propriété de monsieur Teil.

Le parvis de la mairie et son
étanchéité ont été complètement refaits par l’entreprise Colas. A la
demande  de  l’architecte  des  Bâtiments  de  France   l’enrobé
actuellement noir deviendra gris après un grenaillage .Le carrelage a
été remplacé par des dalles de granit beige qui encadrent aussi les
tilleuls. Un trait en pierre de Bouzentès souligne la bonne finition
des travaux.



Au mini-golf,   la maquette du château de Pesteils, en très mauvais
état,  a  été  remplacée.  Quelques   pistes  ont  été  habillées  avec  une
moquette spéciale pour faciliter le roulement de la balle. Un éclairage
a été ajouté sur une partie trop sombre. 

Cimetière     : Il a été décidé
l'acquisition de nouvelles 
cases pour le columbarium 

et l'aménagement d'un espace destiné à la dispersion des cendres.

Au « vieux » cimetière, pour éviter l'usage de produits phytosanitaires, la
commission urbanisme s'est prononcée pour la végétalisation des allées.
Un mélange de graines choisies pour leurs propriétés de « couvre-sol » et pour leur croissance lente, sera semé
avec la méthode « hydromulching » ; Ces travaux confiés à l'entreprise « Bois-Paysage » avec le concours des
services techniques se réaliseront au printemps prochain (coût: 2 450,00 € hors taxes). 

Cache containers     :
Les services techniques vont mettre en place 5 caches containers métalliques de 
couleur « rouille » fournis et livrés par la société ACO mobilier urbain. 
(Coût 6770,00 € hors taxes). Ils seront installés Rue Fournier Durand, dans le parc, 
à l'école élémentaire, à l'ancien bâtiment des services techniques et Place du Carladès.
Ces décisions ont été adoptées, à l'unanimité des membres de la commission.

L'état d'avancement des différents dossiers suite aux décisions du conseil municipal

Validation de la phase esquisse du plan de circulation

Un projet déterminant pour l'avenir, attendu avec impatience mais
qui doit respecter le temps nécessairement long de la concertation,
du  travail  des  services  de  l'état  et  de  de  la  recherche  de
financement .

Quelques dates :

14 novembre2016 : délibération du conseil municipal relative         
à l’adoption du Plan de circulation et au choix du scénario

20 mars 2017 : avis favorable de l’inspecteur général des routes

18  décembre  2017 :  Le  Comité  de  pilotage  de  l’étude  partenariale
d’amélioration  de  l’ensemble  de  l’itinéraire  cantalien  de  la  RN  122,  valide
l’opération d’aménagement de la traverse de VIC-SUR-CERE comme projet à
réaliser à court terme (inscription d’une enveloppe de 5 millions d’euros)

 19 février 2018 : L'état prend l'opération en main, décision ministérielle
confiant à la DREAL Auvergne Rhône Alpes la maîtrise d'ouvrage des études
d'opportunité "de phase 2" et des travaux routiers du projet d'aménagement de la
traverse de Vic sur Cère par la RN 122 (études confiées aux bureaux d'études A3
Paysage, La Motrice et SEGIC),

15 octobre 2018 : courrier de M. le directeur Départemental des
territoires du Cantal, qui précise que « ce projet est donc un projet
structurant au niveau local, à la fois en termes d’aménagement
urbain et  d’amélioration de la  qualité  de vie  dans votre  bourg
mais aussi pour ce qui concerne l’amélioration des conditions de
circulation sur cet axe structurant pour le bassin Aurillacois et le
CANTAL qu’est la route nationale 122... »

3 mai 2019 : courrier de Mme Elisabeth BORNE, alors ministre
chargée  des  transports  auprès  du  ministre  d’Etat,  décrivant  le



projet d’aménagement de la traverse de VIC-SUR-CERE comme « une opération tout à fait emblématique dont
elle souhaite favoriser la réalisation avec le Plan de désenclavement »,

du 5 février au  29 avril 2019 : concertation publique qui s’est tenue sous la forme de trois ateliers (Voir photos)

12 juillet 2019 : avis favorable de l’architecte des Bâtiments de France

11  septembre  2019 :  Mme  le  maire  s’est  rendue  à  CLERMONT-FERRAND  pour  présenter  le  projet  à
Messieurs MERLIN et SEPTAUBRE, directeurs de service à la DREAL Auvergne Rhône Alpes.  Le projet est
selon eux en parfaite adéquation avec la loi d'orientation des mobilités (LOM), et peut également servir d’exemple
d’aménagement à reconduire dans d’autres traversées de villes.

19 septembre 2019 : par délibération, le Conseil Municipal: (13 voix pour, 1 abstention)
- approuve le projet d’aménagement de la traverse de VIC-SUR-CERE au stade esquisses, 
- prend acte que la DREAL AuRA lancera en début d’année 2020 un marché de maîtrise d’œuvre, afin de 
poursuivre l’opération, jusqu’au stade avant-projet.
- dit que la commune étudiera avec la DREAL,  au stade avant-projet,  les possibilités de cofinancement des
travaux à réaliser, et dans la stricte limite de ses capacités financières pour ce qui la concerne  et dans le respect
des différentes compétences concernées (sachant que ce
projet d'aménagement global ne peut se réaliser qu'avec
le concours de financements conséquents de l'état.)  

Désormais, la DREAL va solliciter le ministère pour le
financement  de  l'étude  « avant-projet ».  Le  travail  du
conseil  municipal  sera  alors  de  peser  sur  les  derniers
choix en termes de stationnement en centre ville et de
sens de circulation sur certaines rues.

Une présentation publique suivra la réponse de l'état.

Suivi du projet touristique autour de la route des villes d'eaux

Depuis notre adhésion en janvier 2019 à l’association La Route des Villes
d’eaux (2ème ville du Cantal à adhérer, après Chaudes-Aigues), la commune
marque  sa  volonté  de  renouer  avec  son  passé  thermal,  de  réaffirmer  son
identité  de  ville  d’eaux,  et  d'utiliser  ses  atouts  pour  travailler  sur  un
concept de « station nature pleine santé »

Suite à l’obtention de fonds européens  LEADER soit
80% de financement des projets déposés, plusieurs
actions ont pu voir le jour dans l'année :

-Actions de communications dans différents journaux, brochures ou documents divers
édités par l'association Thermauvergne
-Inventaire du patrimoine thermal à votre disposition en mairie
-Participation de la commune de Vic comme les 18 autres villes d'eaux du massif central à
la «3ème édition du week-end mondial du bien être les 21 et 22 septembre lors des journées
du patrimoine, manifestation intitulée :les « accrocs du peignoir » :

Entre lectures à la médiathèque par les élèves de l'école primaire, 
méditation les pieds dans l'eau, sophrologie, balade  rando santé , 
réflexologie, découverte du Do In, massages de mains, parties de 
franche rigolade avec le jeu de
relais organisé dans le parc du
kiosque et enfin séances de
gymnastique aquatique dans les
piscines d' hôtels vicois ouvertes

gratuitement à tous pour l'occasion, les participants ont pu bénéficier d'une
journée centrée sur le bien-être et la joie de vivre.



Merci aux enfants des écoles et à leurs professeurs , aux agents de la mairie, de
la médiathèque et de l'office de tourisme, à l'amicale laïque, aux intervenants des
différentes  activités,  aux  gérants  ou  propriétaires  des  hôtels  pour  leur
participation et collaboration à cette journée du bien être qui, pour une première,
a connu une fréquentation tout à fait honorable.

Depuis  2  mois,   le  cabinet  « tempo  hospitality »  nous  accompagne  pour
l'élaboration  d'une  stratégie  touristique  (action  votée  en  conseil  municipal  à
l'unanimité et financée à 80% par les fonds européens) dans le but d'accéder au

statut de station nature de pleine santé, stratégie en cohérence avec d'autres actions en cours (modernisation de la
maison des eaux , début de la 2ème tranche  des travaux à la piscine, dépôt d'un dossier, dans le cadre d'un appel à
projet du conseil départemental, pour continuer la qualification du camping...)

Les fonds européens ont également permis de moderniser la Maison des Eaux Minérales

Tout d’abord, certaines améliorations ont été apportées dans l’aménagement intérieur du musée : réfection des
éclairages, connexion internet,  mise en place d’un espace de convivialité avec boissons chaudes, coin ludique
jeux/livres à destination des enfants en lien avec la médiathèque. 

Une petite salle de conférences a également été aménagée à l’étage, permettant d’accueillir dès cet été un premier
cycle de conférences (conférence sur l'eau par le CPIE  le 16 Juillet, journée « Lire à l'eau » co-organisée avec la
médiathèque  le 17 Juillet, conférence sur la diversité minéralogique du Cantal le 24 Juillet, sortie minéralogique
aux abords de la carrière de Curebourse  le 26 juillet, conférence sur les tiques sur l’aspect prévention-santé-
environnement le 30 juillet, débat mouvant sur la crise climatique puis conférence participative : « Vers une autre
façon d’habiter la terre, vivre la transition » par Roland Gérard, co-directeur et cofondateur du réseau Ecole et
Nature le 6 août, conférence sur les insectes par Patrick Barthélémy  le 24 Août).

D’autre part,  la  municipalité a souhaité enrichir  la muséographie,  avec
l’ajout d’une table numérique interactive (avec écran tactile 43 pouces sur
pupitre métallique noir, accessible en permanence et en autonomie, lors
des ouvertures de la Maison des Eaux, nouveau média dédié à l’élément
« eau », sous toutes ses formes). Pour développer ce projet, la commune
s’est  fait  accompagner  par  le  CPIE  (Centre  Permanent  d’Initiation  à
l’Environnement) pour la rédaction du contenu, et par les sociétés Pobrun
et Kalkin pour le mobilier et l’application numérique.

Enfin, afin de revaloriser le square, le kiosque à buveurs connaîtra une rénovation de sa peinture et de ses 
médaillons gravés (travaux prévus début novembre).

Nombre d'entrées 2019 à la maison des eaux individuelles et groupes : 481, enfants : 64.

Extension à venir du restaurant scolaire

Par délibération du 14 janvier 2019 , la municipalité a décidé d'engager des travaux d'extension, de modernisation,
et de mise en accessibilité du restaurant scolaire. En effet, les élèves sont aujourd'hui très à l'étroit dans ce 
bâtiment, construit dans les années 1960, en même temps que le groupe scolaire. 

Si les effectifs d’élèves sont stables sur les dernières années (entre 140 et 150), le nombre moyen de rationnaires
connaît en revanche une forte augmentation, notamment au niveau des élèves de la maternelle (en moyenne 100
rationnaires : 37 en maternelle et 65 en élémentaire). Malgré les évolutions positives apportées il y a deux ans
(réorganisation en deux services, adaptation du mobilier, réorganisation du travail des agents), le résultat n’est pas
encore à la hauteur d’un service offert dans des conditions optimales pour les enfants. L’espace dans le réfectoire
est largement insuffisant, les enfants, serrés, mangeant parfois en "bout de table". De plus, le niveau sonore est
particulièrement élevé. Les conditions de travail sont également difficiles pour les agents. En plus d'un espace très
contraint, certaines normes ne sont pas respectées : il n'y a actuellement pas de vestiaires pour les agents, pas de
placards pour les produits d'entretien, et la réserve est réduite.

Le projet consiste donc d'une
part, à agrandir le réfectoire
et la cuisine, en utilisant une
partie du préau ; et d'autre
part à rendre accessible aux



Personnes à Mobilité Réduite l’ensemble des services dispensés par le groupe scolaire. Pour la mise en 
accessibilité, le principe retenu est d’aménager l’ensemble du préau sous la forme d'un sol souple et amortissant 
avec des pentes douces et quelques reliefs ludiques qui intégreront la rampe d’accès PMR. Dans l’extension du 
restaurant prendront place les sanitaires PMR et le vestiaire du personnel. Le traitement acoustique sera assuré par
un faux plafond et un sol absorbant. La cuisine sera agrandie et le matériel modernisé, notamment par l'acquisition
d'un nouveau four, permettant de travailler de façon qualitative les produits (le plus possible en circuits courts 
voire en filière Bio) et de développer un maximum le « fait maison ».

En matière de financement, le montant prévisionnel des travaux a été estimé en phase esquisse à 246 000€ HT. 
Des subventions de l’État et du Conseil départemental ont d'ores et déjà été obtenues, respectivement à hauteur de 
69 671€ et 70 000€. Une autre demande est en cours auprès de la Région. 

Un marché public de travaux sera lancé au cours du mois de novembre.

Compte-rendu des événements marquants de l'année

Bilan des activités saisonnières

Une très belle saison touristique grâce aux efforts engagés par la
commune pour revaloriser les équipements municipaux :

La piscine municipale toujours très appréciée. 

Sa fréquentation dépasse les 20 500 baigneurs et offre une recette de
plus de 62 000 €. La maîtrise des charges de fonctionnement engagée
n’est pas vaine et doit être poursuivie.

Le snack de la piscine repris cette année sous la forme d’un bail commercial laisse à Jordanne Couderc toute 
liberté d’entreprendre et de mettre en valeur ce lieu de détente pour des moments de convivialité partagés.

Le p’tit kiosque de la Cère avec le minigolf repris par Philippe Guilhen l’an dernier en délégation de service 
public offre aux gens d’ici et d’ailleurs un parc de loisirs à taille humaine et haut en couleurs.

Le camping municipal redynamisé.

 En 2017, La société Karanga avait réalisé une étude de requalification du camping
et conformément aux préconisations de cette étude, la commune a décidé d’en
reprendre la gestion en régie directe en mai 2018. Deux saisons se sont maintenant
écoulées et les résultats ont rapidement fait ressortir un taux de fréquentation et un
résultat d’exploitation très satisfaisants en 2018 et en 2019.

Après la réfection d’un bloc sanitaire en 2018, la commune a poursuivi ce travail de requalification en offrant de 
nouveaux équipements aux vacanciers tels que l’installation de bungalows toilés, de jeux extérieurs, d’un espace 
barbecue avec table de pique-nique etc. et de nouveaux services comme l’accès gratuit à la piscine municipale, un 
partenariat avec la maison des eaux ou la location de vélos à assistance électrique. Le montant des recettes 
camping sur la saison 2018 s'élève à 49757 euros TTC dont 52,8 %  sur le mois d'août. Cet été,la qualité d’accueil 
des régisseurs, Émilie Couderc et Thibault Gorce, et leur professionnalisme ont été très appréciés par la clientèle.

Bilan des festivités

Fête nationale du 14 Juillet     :
Les  festivités ont débuté dès la veille par un concours
d'élégance automobile au Théâtre de verdure organisé
par l'association des commerçants. Les concurrents ont
rivalisé d'imagination pour accorder leurs tenues vestimentaires à l'époque des voitures 
présentées.
La soirée du 13 Juillet s'est conclue par le traditionnel Bal Disco organisé par l'ASEC.

Le lendemain, la Fête Nationale a commencé par une démonstration de matériel et de savoir-



faire par les pompiers  de Vic sur Cère au sein même de la caserne pour le plus grand plaisir des plus jeunes 
toujours en admiration devant la grande échelle. Tout au long de la journée s'est tenue une exposition   de voitures 
anciennes dans le parc de l'Hôtel Beauséjour .
La fanfare Batifolia a animé les rues de la ville et le vide-garage/vide-grenier organisé par l'ACAV. 

La traditionnelle retraite aux flambeaux, le feu d'artifice et le bal ont clôturé la journée.

Un grand cru cette année
pour la fête du 15 Août, 

avec du soleil mais pas trop de chaleur
comme en témoignent les gradins
bondés du théâtre de verdure.

Un défilé coloré avec une nouveauté :
des calèches. Un spectacle de qualité
concocté par les bénévoles du collectif
15 Août fédérés par l'ASEC.

Le spectacle a rassemblé près de 2000 personnes tenues en haleine plus de 3 heures durant, par des 
groupes  folkloriques venus du Guatemala, de Russie (Tatarstan), des États-Unis, du Chili et de 
Guadeloupe et rivalisant de virtuosité. 

La fanfare a conduit la retraite au flambeaux jusqu'à la salle polyvalente. Avant que le feu d'artifice ne 
soit tiré, les artificiers ont dû attendre que les chevaux des calèches soient mis en sécurité dans leurs 
vans. Le bal a accueilli de nombreux danseurs dans une ambiance bon enfant.

Un grand merci à tous les bénévoles qui œuvrent dans l'ombre longtemps avant le jour J, c'est un gros 
travail. Merci également à la gendarmerie pour sa présence sur place le jour de la manifestation et pour 
la préparation de la mise en sécurité des spectateurs, à nos côtés, en amont du 15 Août (Quelques 
mouvements d'humeur sont à déplorer au niveau des barrières qui ferment l'accès à certaines rues 
pendant les défilés, sachez que les élus et/ou bénévoles qui s'y trouvent en gilets fluo sont là pour votre 
sécurité et en application des directives de la préfecture).

  

Du côté de la Communauté de Communes

Information : L'Eau et assainissement

Services Eau et Assainissement :
Comme vous le savez, la compétence de ces services est transférée à la Communauté de communes Cère et Goul 
en Carladès.

La partie administrative, notamment la fixation des tarifs, les réclamations, ainsi que le suivi des investissements 
sont assurés par la Communauté de communes.
Pour la partie technique de ces services (production et distribution), la Communauté de communes a 
conventionné avec la Communauté d’Agglomération du bassin d’Aurillac (CABA). La prise en main, sur les 11 
communes, sera progressive. 



Pour VIC, le calendrier est le suivant :

- Service Eau : le 01 avril 2020 pour la production (du captage au château d'eau) ,
                            le 01 janvier 2021 pour la distribution.(du château d'eau au compteur des particuliers) 
D’ici là, ce sont les agents communaux qui assurent le service sous la responsabilité du président de la 
Communauté ; les dépenses correspondantes étant prises en charge par cette dernière ;
- Service Assainissement : Un contrat de délégation de service ayant été signé par la commune avec 

SUEZ, la prise en main par la CABA n’interviendra qu’en novembre 2021, date à laquelle le contrat 
prendra fin.

Un schéma directeur d’eau et d’assainissement collectif a été lancé sur le territoire de la Communauté. Il 
permettra de définir un programme d’investissement sur la programmation des travaux et leur hiérarchisation. Le 
23 septembre dernier, le marché « Mise en place de dispositifs de sectorisation et de télésurveillance pour la 
réduction des fuites » a été attribué  à l’entreprise SAUR. Le délai global du marché est de 18 mois.

Vos interlocuteurs à la Communauté de communes sont :
- Roxane GUYOT,   r.guyot@carlades.fr, 04 71 47 04 73
- Stéphane MAZIC, s.mazic@carlades.fr, 04 71 47 04 74.

Convention de partenariat Commune/Communauté de Communes

Afin de formaliser la collaboration culturelle existant entre la commune de Vic sur Cère et la  communauté de
commune Cère et Goul en Carladès, une convention de partenariat a été signée des deux parties dans le cadre de la
saison culturelle ‘Les rencontres du Carladés’. Par ce biais, la commune participe activement aux manifestations
qui ont lieu sur son territoire à travers la mise à disposition de ses salles ainsi que de ses services techniques. 

Ainsi,  Vic sur Cère a pu accueillir  au mois d’août la compagnie 2B dans le cadre des préalables au festival
international de théâtre de rue d’Aurillac. En septembre, le collectif A/R a présenté son spectacle dansé ‘L’homme
de la rue’. A l’occasion du mois du film documentaire, le film ‘Vivre ensemble’, de Julie Benzoni  sera projeté au
Centre Culturel du Carladès le vendredi 15 novembre à 20h30. Le 24 janvier à 18h30 au Centre Culturel du
Carladès,  le Bottom Théâtre jouera  son spectacle Hansel et Gretel et  en mars, la fête du court  métrage, en
partenariat avec ‘Peuple et Culture’,  offrira une projection d’environ 50 films au centre culturel du Carladès. 

La commune de Vic sur Cère a également conventionné avec l’association Carladès Abans et la communauté de
communes afin de faciliter les actions organisées par Carladès Abans qui ont lieu sur la commune. Ce sera le cas
du spectacle « Trio Louise », qui se produira le 14 décembre prochain, au Centre Culturel du Carladès. Les 30 et
31 mai 2020, l’association a également programmé un festival occitan ‘Deman et Passat Deman’.

Notre territoire est riche de propositions et d’actions que ces différents partenariats permettent de 
conjuguer et d’harmoniser afin d’optimiser l’offre culturelle et  de répondre aux attentes de tous. 

« L'espace de vie social » est 
devenu « Centre Social » 

en mars 2019

Au service des habitants de notre territoire, l’Espace de vie social est devenu en mars dernier,
                         « Centre Social et Culturel du Carlades » avec pour enjeux principaux:
- Une évolution de l'association vers un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle
- Un renforcement du lien social sur l'ensemble de notre territoire
- Un développement du pouvoir d'agir des habitants

Cette association locale basée sur Vic sur Cère est accompagnée
financièrement par la Communauté de Communes, la Caisse
d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole. Elle
porte déjà l’accueil de loisirs (ALAE), le Relais Petite Enfance
(RPE), les Temps d’Activités Périscolaires intercommunaux 

mailto:r.guyot@carlades.fr
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(TAP), le Réseau d’Échanges Réciproques de savoirs (RERS), l’accompagnement à la scolarité (CLAS: Contrat 
Local d'Accompagnement Scolaire )  et souhaite s’ouvrir à un public plus large. 

Durant cette année 2019, grâce à un soutien financier de la CAF , quelques jalons ont d’ores et déjà été posés en 
faveur des familles avec des ateliers yoga parents / enfants le samedi matin sur plusieurs communes, des 
conférences /débats et des sorties familles proposées par Mmes Magali Suc et Véronique Bastide, animatrices du 
relais petite enfance et de l’accompagnement à la scolarité.
Le RERS compte poursuivre les ateliers collectifs informatique et mémoire avec les aînés avec Mme Amélie 
Legouffe, animatrice qui proposera en concertation avec les acteurs locaux d’autres animations en 2020.
Le public « ados » ne sera pas en reste avec la création d’un club, sous la forme d’un accueil à la fin des cours au 
Collège de 17h à 18h30 assorti d’un programme d’animations. Une soirée par mois sera également proposée 
(bowling, laser-game, soirée jeux).

Pour tous renseignements : Accueil
et permanence tous les matins de 9h

à 12h 
tel :04.71.62.01.03 

 centresocialcarlades@orange.fr

Le centre social, c'est un
ensemble d'offres en direction

des habitants.

ALAE : Accueil de Loisirs Associé à l’École (La garderie de l'école)

Ouvert en période scolaire du lundi au vendredi de 7h15 à 8h50, l’accueil de loisirs est organisé dans les locaux
du Centre social de Vic sur Cère. L'après-midi, dès 17h, les enfants sont pris en charge par le personnel encadrant
dans les locaux du Centre social. Les maternelles sont accueillies dans la salle du Relais Petite Enfance et à partir
du CP, les enfants profitent des trois autres salles. Après le goûter une salle est aménagée et surveillée pour que les
enfants puissent faire leurs devoirs dans le calme. 

ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement (« Centre aéré »)

Durant toutes les vacances scolaires (Noël excepté),  le centre accueille tous les enfants, à partir de 3 ans,
résidant ou non sur le territoire de la communauté de communes, et propose un choix d’activités de pleine nature
et d’intérieur, variées selon les saisons : skis, poney, pêche, rock, tennis, jeux, etc. 

Le mercredi après-midi, les enfants sont pris en charge dès la sortie de l’école à 12h, la restauration est assurée à
la cantine de l’école élémentaire. Le programme des activités est affiché dans le hall du Centre social chaque
trimestre.   Attention, réservation obligatoire avant le lundi soir 18h30. 

Les tarifs  de l'ALAE et de l'ALSH sont fixés annuellement par le Conseil d’Administration, encadrés par le 
barème de la CAF du Cantal  avec son soutien financier (renseignements auprès du centre social). Le projet 
pédagogique de l’ALAE et de l’ALSH met en œuvre les valeurs défendues par l’association : le vivre ensemble, le
respect, la découverte et le loisir. Ce sont sur ces bases que les projets d’animation sont construits par les équipes.

TAP : Temps d'Activités Péri-éducatives

La municipalité souhaite que ces TAP soient entièrement gratuits pour les familles. Le Centre social et culturel en 
assure l’organisation et la gestion. Sont concernés les enfants de  l'école à partie de la grande section de 
maternelle.Les TAP ont débuté le 23 septembre les lundi, jeudi et vendredi. Ils sont facultatifs, deux possibilités 
s’offrent aux familles, soit leur(s) enfant(s) est inscrit aux TAP de 16h à 17h soit il est récupéré par ses parents. 

Proposées dans chaque école du territoire, les activités périscolaires sont assurées par les animatrices du Centre 
social et culturel du Carladès, du personnel mis à disposition par la commune de Vic sur Cère. et par des 
intervenants extérieurs qui font découvrir aux élèves des activités ludiques, pédagogiques et variées : occitan, 
danse, relaxation, anglais, athlétisme, jeux de société, nature, badminton, cirque, prévention routière, bowling, etc.

mailto:centresocialcarlades@orange.fr


Camina : L'accompagnement à la
scolarité (CLAS)

Depuis 2017, avec de nombreux bénévoles, 
le dispositif CAMINA accompagne les écoliers

dans leurs devoirs (lecture, dictée...) 
pour mieux réussir leur scolarité, 
les lundis et jeudis de 17h à 18h. 

Toute personne désireuse de consacrer un peu de son temps pour intégrer le dispositif est la bienvenue ! 
Camina, ce sont aussi des projets en lien avec la nature (plantation et récolte de courges l'an dernier et en projet
pour cet automne, la plantation d'un verger: une école de la patience et du partage).
 

RPE : Relais Petite Enfance

En dehors des vacances scolaires, le RPE propose des ateliers d’éveil gratuits pour les tout-petits de moins de 5 
ans, en itinérance sur les communes de Vic, Polminhac, Thiézac et Raulhac. Le RPE est également un service 
d’information à destination des parents et des assistantes maternelles (obligations de l’employeur, contrat de 
travail, projet d’accueil, etc.). Une adhésion de 6€/an à l’Association Centre social et culturel du Carladès est 
demandée pour bénéficier de la gratuité des activités. Un programme trimestriel est disponible dans les mairies et 
à la maison de l’Enfance. 

 RERS : Réseau d'Echanges Réciproques de Savoirs

Le RERS du Carladès est un réseau participatif où chacun peut offrir
et recevoir les connaissances qu’il a acquises au cours de sa vie
professionnelle, personnelle ou associative. 
Dans le réseau, on n’échange que des savoirs dans le but d’enrichir
nos compétences mutuelles. 
Tout rapport d’argent, d’échange de biens ou de services est exclu.

• Tous les savoirs ont même dignité. Le temps de l’échange n’est pas considéré 
comme un critère de valeur. Seuls le besoin et le désir des personnes concernées par 
l’échange donnent sa valeur sociale au savoir.

• La réciprocité est la règle du jeu dans le réseau. Chacun est à son tour enseignant et 
enseigné. Le réseau fonctionne en réciprocité ouverte. Par exemple : Julie apprend la
guitare à Joël qui enseigne les mathématiques à Samir qui, à son tour, apprend 
l’arabe à Laure qui, elle, enseigne la cuisine à Henri, Jeanne et Farid, etc...

• La mise en relation est assurée par l'animatrice du réseau. Cela permet d’aider les 
participants à construire ensemble le contenu, les méthodes et les modalités de 
l’échange (lieu, heure, durée, rythme, matériel..). L'animatrice veille à ce que les 
attentes et la liberté de chacun soit respectées.

• Le fonctionnement en réseau ouvert nécessite des temps de rencontres conviviales où les membres 
peuvent faire connaissance, proposer de nouvelles offres et demandes, échanger sur leurs échanges.

Une adhésion de 6€/an et par famille à l’Association Centre social et culturel du Carladès vous permet d'avoir 
accès aux ateliers de découverte, aux soirées jeu, lectures, débats et ateliers de loisirs créatifs proposés par le 
RERS. Ouverts à tous, ils sont l’occasion d’échanger et de se rencontrer. 

Plus de renseignements ici : https://sites.google.com/site/reseaudducarlades/home  

Vie associative

Une nouvelle association a  vu le jour ces derniers mois : 
« Aïkido Carladès » a pour vocation l’enseignement et la pratique de l’aïkido, art martial japonais ;
cette activité se déroule au Dojo municipal. [contact : aïkido-vic.webnobe.fr ou 06 24 14 19 02]

https://sites.google.com/site/reseaudducarlades/home


 « L’association des artistes de Vic en Carladès », en sommeil durant une année, a repris son activité
au cours de l’été dernier.  Odile ROUX  en est  la nouvelle présidente et  Jocelyne Briard la nouvelle
trésorière.

                                    Exposition à la chapelle du Calvaire 

La chapelle du Calvaire a rouvert  ses portes aux visiteurs début août
grâce aux artistes vicois. C’est ainsi que, du 04 au 18 août, autochtones
et  touristes  ont  pu  admirer  les  sculptures,  peintures,  porcelaines,
céramiques, aquarelles, huiles, encres et gravures sur verre exposées par
les artistes. Mettant en valeur tant le patrimoine architectural de notre
région que les nombreux talents de ses habitants, la bâtisse a accueilli
environ  830  visiteurs. L’invité  d’honneur était  le  peintre  Raymond
Civiale, connu, entre autres, pour ses nombreux tableaux représentant
des paysages de la campagne auvergnate.  

Don du Sang   : 

L'assemblée générale départementale des donneurs de sang s'est 
tenue cette année à Vic sur Cère le Dimanche 13 octobre. 
Ce fut l'occasion pour les responsables départementaux de remercier 
vivement les bénévoles de l'association locale (Vic/ Polminhac) pour 
leur engagement tout au long de l'année et l'organisation exemplaire 
de cette journée.

Le tissu associatif vicois se porte très bien avec désormais 38 associations.

Brèves

Du mouvement au sein du personnel communal 

Cela fait un petit moment déjà que Sandra Clermont a pris ses marques 
à l'école Maternelle en remplacement de Marie-Odile Cayrou.

               Nous souhaitons une heureuse retraite à Marie-Odile 
                                et la bienvenue à Sandra.

Une  cérémonie a eu lieu en mairie pour officialiser le départ à
la retraite de Daniel Tabuteau, responsable des services
techniques. Ce fut également l'occasion de remettre des
médailles à deux agents.

Emile MAGNE  a pour sa part reçu la médaille d’honneur
(médaille d’OR) pour plus de 35 ans de service.
 
Josiane JONQUIERE  a reçu la médaille d’honneur (médaille
Vermeille) pour plus de 30 ans de service. 

C'est David BARBES qui sera désormais
responsable des services techniques, services 
qui accueillent par ailleurs un nouveau venu :
Bastien KRZYZANOWSKI, a été titularisé

le 1er Juin 2019. 

Photo Serge Menini, La Montagne



Accueil de réfugiés de Syrie

Deux nouvelles familles syriennes ont été accueillies à Vic au printemps dernier. Leur intégration se
fait tranquillement dans une bonne ambiance et une bienveillance de la population vicoise qui leur fait
chaud au cœur. Les deux familles louent respectivement un appartement à l'école et un autre dans l'un
des immeubles du « Coin tranquille ».
En plus de l'accompagnement assuré par l'association Aurore, l'école s'est mobilisée dès leur arrivée et
les enfants ont déjà réalisé d'incroyables progrès en français.
Le  centre  social  a,  de  son  côté,  hébergé  des  ateliers  d'alphabétisation  proposés  par  une  équipe  de
bénévoles. C'est dans ce cadre que les filles aînées de chacune des familles ont écrit ces textes pour le
Bulletin municipal : 

« On est la famille Khayo, mon papa, Hussein et
ma maman, Duaa avec les enfants. Moi, Fatima,
j'ai 11 ans, mon frère Kader, a 10 ans, ma sœur
Batoul,  a 9 ans,  Mohammed, 6 ans et  Rachid,  5
ans, mes petits frères. On vient de Syrie, de la ville
de Alep. 

Après on est parti en
Turquie  à  Istambul.
Maintenant  on  est
français. 
On habite à Vic-sur-
Cère,  au  dessus  de
l'école.  Je  suis  en
CM2. 

En septembre 2020, j'irai au collège avec Méline
et Maëva, Noëlie, Clara et Ambre. 
Maman apprend le français et Papa travaille à la
gare.  Il va à Aurillac avec le bus pour prendre des
cours de français. Avant, à Alep, il fabriquait des
chaussures. »

Fatima Khayo

« On est la famille Aldakar, mon papa Ahmad et
ma maman Hana avec les enfants: Khitam, Amjad,
Malek et Al Motassem Balah. J'ai 12 ans. 
A Vic-sur-Cère, au collège, je suis en sixième B. Je
fais des maths, SVT, histoire-géo, anglais, français,
musique...  Mes  frères  vont  à  l'école  primaire.
Amjad a 11 ans,  Malek a 9 ans et  Al  Motassem
Balah a 7 ans.     Il est au CP.
Avant, nous étions en Syrie, à
Homs.  Au  CP  j'ai  changé
d'école  parce  que  c'était  la
guerre.  Je suis allée dans le
village de Maman à Al Brig.
Après  toute  la  famille  est
partie au Liban, à Al Dhebia.
Papa  travaillait  dans  un
magasin  de  vêtements  à
Homs  et  au  Liban,  il  faisait
du béton pour construire un bâtiment. Aujourd'hui
aussi il travaille, à Vic, chez M. Bousquet. Maman
apprend le français à Aurillac. Elle a le diplôme
A1  et  maintenant  elle  prépare  A2;  c'est  plus
difficile! »     
                   

  Khitam Aldakar

Des vicois à l'honneur

Madame Renée Anglade, médaillée d'or de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif

Au cours d’une cérémonie, dans les salons de la préfecture du
Cantal le 11 octobre 2019, à Aurillac,  Mme Renée Anglade s'est
vu remettre la médaille d'or de la jeunesse, des sports et de
l'engagement associatif, aboutissement d'une vie consacrée au sport
cycliste. Passionnée de vélo (pour preuve sa 47 ème licence au sein
de la fédération départementale du cyclisme du Cantal) et fidèle à
son club d'origine, elle a participé très activement au long de sa
carrière de bénévole au développement de ce sport.

Les médailles de la jeunesse, des sports et de l’engagement
associatif sont un moyen d’apporter une reconnaissance officielle à l’engagement des bénévoles dans la durée. 
Elles présentent l’opportunité de mettre à l’honneur celles et ceux qui ont œuvré afin de permettre le 
développement, l’animation et la transmission de valeurs citoyennes et républicaines au sein de diverses 
associations et clubs.



Médaille militaire  pour l’adjudant-chef Laurent SAUVANET Gendarmerie Nationale.

C'est le Général OTT Philippe commandant en second la 
région de gendarmerie Auvergne Rhône Alpes et 
commandant la région Auvergne formation administrative, 
qui a remis officiellement la Médaille Militaire à l’adjudant-
chef Laurent SAUVANET (30 années de
service) le 01.10.2019 lors d’une prise d’arme à 
Aurillac.

La  Médaille  militaire  est  la  plus  haute
distinction militaire française destinée aux sous-

officiers et aux soldats et la troisième décoration française dans l’ordre de préséance, après
l’ordre de la Légion d’honneur et l’ordre de la Libération.

« La Venue » récompensée  aux Trophées des entreprises du Cantal 2019 

La 3ème édition des Trophées des entreprises du Cantal, organisée par La Montagne
et la Chambre de Commerce et d’Industrie, a récompensé le commerce vicois LaVenue,
tenu par Cathy et Philippe Delmas, dans la catégorie « Elles se lancent ». 

Ce prix salue l'esprit d'entreprise, la capacité
d'innovation de ces commerçants vicois qui
n'ont de cesse de faire évoluer leur entreprise
tant dans un esprit de diversification de l'offre
que dans une volonté d'entretenir la rencontre
et la convivialité. 

Etat civil

DECES     :
► 2017 (non répertoriés sur le précédent bulletin)

 19 octobre : André DELRIEU
 24 octobre : Etienne VIDALINC

►2018 (non répertorié sur le précédent bulletin)

 19 décembre : Emilienne LALLEMENT 
veuve LYONNET

►2019
 13 janvier : Janine PUECHAVY veuve 

MOREL
 14 janvier : Antoinette LAFON veuve 

LOURS
 29 janvier : Thierry CLERMONT
 26 février : Elie CURTO
 27 février : Jean Marie LABORIE
 3 mars : Suzanne LAFFONT veuve 

BANQUETTE
 6 mars : André LE PAPE

 10 mars : Rémy BOREL
 3 avril : Amélia GOMEZ veuve VEDRINE
 17 avril : Célestine TARRISSE veuve 

VAUR
 24 avril : Joë POGRAN
 29 avril : Jacques POUDEROUX
 15 mai : Maurice VIDALIN
 5 juillet : Bernard GERAUDIE
 14 juillet : Nadine QUERTELET divorcée 

LEMAIRE
 28 juillet : Jean-Marie LADOUX
 7 août : Jeanne TRIN épouse MALMEJAT
 8 août : Jacqueline LOURS veuve BONAL
 14 septembre : Marie-Louise SEMETEYS 

épouse LOURS
 22 septembre : Augustin DELRIEU
 20 octobre : Georges POUJET
 20 octobre : Jeannine GRENIER épouse 

GUILBAULT
 7 novembre : Bernadette Charmes née 

Tufféry
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NAISSANCES     :

► 2018 (non répertorié sur le précédent bulletin)
 3 septembre : Cléa RISPAL

►2019
 10 janvier : Anaïs STENUIT
 27 février : Lexa RAULT
 22 mars : Myla MANHES
 6 mai : Séléna ZEDIN

MARIAGES     :
►2019

 26 janvier : Michel PEYRONNET et 
Martine POTTIER

 1er juin : Fabien ORTS et Hélène 
SERPEREAU

 27 juillet : Andy TERRYN et Emilie 
PEYRONNET

 31 août : Tao BENEZECH et Audrey 
MONTEIL

 7 septembre : Dylan CANFIN et Laetitia 
SALVAN

 21 septembre : Patrick ROCTON et 
Elisabeth RISPAL

 26 octobre : Alain SERGUES et Sylvie 
GASTON

A vos agendas

Exposition « Terre d’Auvergne » de Christian Malon à la Médiathèque jusqu'au 30/11
Soirées théâtre les 07/12, 04/01, 01/02, 07/03,04/04
Thé dansant tous les dimanches au Casino
Enquête publique PLUI du 12/11 au 13/12, le PLUI est téléchargeable ici : 
https://www.carlades.com/dossier-darret-du-plui/ 
Film du mois documentaire le 15/11 « Vivre ensemble » au centre culturel du Carladès
Randonnée de l’amicale le 17/11
Bourse aux jouets et aux livres le 17/11 (Organisée par l'Amicale laïque)
Marché de Noël le 01/12 organisé par les commerçants vicois
Exposition Multi-Art par les artiste vicois le 01/12
Animations Téléthon le 07/12 (Plusieurs associations vicoises participent)
Concert de Noël le 13/12 (école de musique)
Randonnée raquette le 15/12 avec l’Amicale    
Feu d'artifice de Noël 27 Décembre 2019
Collecte de sang le 27/12
Repas des aînés 3/01/2020 
Théâtre jeune public le 24/01
Concours de belote le 26/01
Bal de la Caneta le 08/02
Festival du Masque d’or Les 28/02, 29/02 et 1/03 *
Rencontre nationale des comités des Fêtes du 24 au 26 avril 2020

Festival de musiques actuelles le 29/05
*Festival du Masque d’or

Les 28, 29 février et 1er mars prochains, auront lieu à Vic sur Cère les sélections interrégionales du Masque d’Or, 
organisées par la Fédération Nationale des Compagnies de Théâtre et d’Animation (FNCTA). Cinq compagnies de
théâtre amateur viendront présenter leur spectacle devant un jury qui, au terme de son périple en région, 
sélectionnera les 3 meilleurs spectacles qui participeront à la finale, en octobre 2020 à Aix-les-Bains, afin de 
remporter le Masque d’Or.  Ces compagnies se produiront au Centre Culturel du Carladès, un programme détaillé 
sera diffusé ultérieurement. Nous vous invitons à retenir les dates et à réserver vos places dès que possible !

https://www.carlades.com/dossier-darret-du-plui/


Nous rappelons que l'ensemble des comptes-rendus des réunions du conseil
municipal sont consultables sur le site internet de la commune  à l'adresse
suivante :
http://www.vicsurcere.fr/vie-municipale/les-commissions

Tous les bulletins municipaux parus sont également disponibles sur le site à la
page suivante :
http://www.vicsurcere.fr/vie-municipale/bulletins-municipaux

Vous retrouverez également sur le site tous les numéros utiles en cas d'urgence,
nous les rappelons ici pour ceux qui ne disposent pas d'Internet :

Médecins généralistes

Docteur BERGOUS-ROCAGEL Virginie

Docteur MONCHAUX  Géraud

Docteur ROLAND Judicaël

Maison de santé 3, Chemin de Cols 04 71 47 51 96

Pharmacie

Pharmacie MAURS

22 Avenue Jean Lambert Ouverte du lundi au samedi de 
9h à 12h et de 14h à 19h 04 71 47 51 72

Dentistes

Docteur VISY

Résidence du Parc, Avenue Max Mabit Fournier 04 71 
49 62 21

Docteur PACQUET

8 avenue Max Mabit Fournier 04 71 47 56 49

Infirmières D.E

Mmes DISCHANT M. Christine et MARTY Aurore 
Maison de santé 3, Chemin de Cols 

04 71 47 53 80 ou 06 82 02 08 43

Permanence du lundi au samedi de 8h à 8h30 et sur 
rendez-vous à partir de 12h

Mme Julie GIMEL et M. Ludovic BOUVEUR

1, Rue du Bailliage 15800 Tel 06 38 14 43 01

Permanence du lundi au samedi de 7h à 8h15 et de 
14h30 à 15h

Masseur-Kinésithérapeute D.E

Mme Christine VERGNES-VENOT               
Maison de santé 3, Chemin de Cols 04 71 49 61 52

Pédicure-Podologue D.E

Maison de santé

Mme Isabelle TOMA

04.71.48.13.33

Psychologue Clinicienne

Maison de santé

Mme TETOT-PRUNET Martine

06.81.22.44.97

Ambulances

Les Ambulances de la Cère

36 avenue Jean Lambert 04 71 47 50 00 ou 06 07 43 47 
35 Transport sanitaire, VSL, ambulances

Taxi – VLC -Transport médical Rigal-Bousquet  rue 
du Mourdier Les Aucans, 15800 VIC SUR CÈRE 

Tel : 06 81 45 38 29 

 Maisons de retraite et médicalisées

Centre Médical Maurice Delort

Avenue de la Duchesse de Fontanges

04 71 47 50 01

Maison de convalescence et de réadaptation

 EHPAD Jean Liandier

1 rue du coin tranquille 04 71 45 01 10

ADMR :Association d'Aide Familiale à Domicile en 
Milieu Rural Local 04.71.49.60.25

http://www.vicsurcere.fr/vie-municipale/bulletins-municipaux
http://www.vicsurcere.fr/vie-municipale/les-commissions

